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La reunion est placee sous la presidence de M. Frangois GOGUEL.

M. GOGUEL

Mes premiers mots seront pour excuser M. Jean-Jacques CHEVALLIER,
President de l'Association Frangaise de Science Politique, qui aurait dft pre~i

der cette seance mais qui ne l'a pas pu en raison des lourdes charges qu'il a
a assumer en cette periode de llannee. Je m1efforcerai du mieux possible a sup
pleer a son absence.

Nous sommes reunis pour un entretien concernant les recentes mesu
res de reforme administrative. M. Georges LAVAU posera un certain nombre de pro
blemes et M. Francis de BAECQUE lui repondra. Puis nous ouvrirons la discussion.

* * *



M. LAVAU

Mon rOle ici est assez delicat parce que lluniversitaire est peu au cou
rant de. la realite aOmjnj$trative, et quail a au depart llinferiorite dl~tre reduit
aux textes. Les praticiens de l'administration ne communiquent guere les enseignements
de leur experience.

Mon rele nlest pas ici de faire un expose des deo~ts dits de reforme ad
ministrative. II n'est pas non plus de me poser en accusateur et en critique. Pour user
d'une metaphore sportive, je dirai que mon rOle est un peu celui du joueur, qui, en
rugby, ouvre Ie jeu, lance les balles, aussi bonnes que possible, afin que les lignes
arrieres, en l'espece representees par M. Francis de BAECQUE, soient en bonne position
pour developper leur offensive et marquer les points.

Ce que la presse depuis quelques jours, quelques mois m~me, a designe du
nom de "reforme administraii'ive" ne concerne en fait que trois decrets du 14 mars, 1964,
llun sur l'organisation des services de llEtat dans les departements, l'autre sur l'or
ganisation des services de llEtat dans les circonscriptions administratives regionales,
Ie troisieme creant des commissions de developpement economique regional. Cette appel
lation est f~cheuse car elle masque Ie fait que ces trois decrets ne sont qu'un pre
mier train dans une "reforme administrative" plus etendue, plus continue, qui compren
dra certainement encore d'autres elements. Mais, aUjourdlhui nous ne nous occuperons
que des trois decrets du 14 mars t964.

Les deux premiers, les decrets 250 et 251, semblent indiquer Ie cadre
et la portee limitee de la reforme : il s'agit de la reorganisation des services ~I
~. Reste donc reservee la question de savoir si les institutions et services du de
partement ne seront pas eux aussi un jour reformes, quail s'agisse du Conseil general,
ou qulil s'agisse du caractere mSme de la circonscription departementale. Reste aussi
reservee la question de savoir si la region, dans sa configuration g80graphique actuel
le ou dans une autre, restera un simple echelon de coordination et de superposition d l
un certain nombre de services de l'Etat ou si elle deviendra peut-~tre la realite d l
une collectivite administrative et si elle sera dotee d'organes propres.

Pour l'instant les trois decrets dont il est question ne reglent aucun de
ces problemes auxquels je viens de faire allusion.

Tout procE~s dIintention fait au gouvernement et aux auteurs de la refor
me sur leurs projets futurs serait donc premature. Les textes actuels, slils n10uvrent
guere de perspectives sur l'evolution future du departement, de la commune, de la re
gion, ne ferment pas non plus la porte a dlautres reformes complementaires eventuelles.

En revanche je me demande si lIon peut examiner ces textes, et notamment
Ie decret qui nous occupe principalement aujourd 'hui (celui concernant la region), uni
quement sous l'angle de la reorganisation des services de l'Etat. Je pose cette ques
tion car Ie decret 251, qulon Ie veuille ou non, a institutionnalise plus qulauparavant
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la circonscription d'action regionale. Jusqu'alors en effet l'organe qui avait la res
ponsabilite principale de l'action regionale et de la regionalisation des plans etait
une conference de chefs de services. exterieurs des Administrations centrales, la Con
ference interdepartementale. Le prefet coordinateur la presidait, mais ce n'etait pas
lui qui avait la responsabilite de la regionalisation. D'ailleurs, Ie principal opera
teur de cette Conference interdepartementale etait, si je ne me trompe, l'Inspecteur
general de l'Economie n~tionale. Aujourd'hui au contraire la responsabilite pese sur
Ie prefet de region qui n'est assiste, au moins d'aprss les textes, que dtune conferen
ce administrative regionale consultative.

De plUS, on precise dans Ie decret que, parmi les investissements publics
et les programmes d'equipement, certains sont individualises par regions, et que Ie pre
fet de region a dans ce domaine Ie pouvoir de les repartir entre les departements de
sa circonscription d'action regionale.

S'il fallait encore une autre raison je dirais que Ie troisieme decret,
Ie decret 252, creant les commissions de developpement economique regional est un de
cret qui n'est pas relatif aux services d'Etat, il officialise une instance de represen
tation et de consultation de la region.

11 me paratt donc logique, et il ne me paratt pas illegitime, tout en
rappelant que IS. n'est pas l'objet du decret du 14 mars 1964, de nous interroger d'abord
sur la signification et la portee de cette quasi-institutionnalisation indirecte du
cadre regional. Je poserai ensuite rapidement la question de la remise en ordre des
services de l'Etat dans Ie cadre de la region.

I - Le cadre regional.

lci trois problemes apparaissent : tout d'abord quel est Ie caracte
re de ce cadre regional, ensuite quelques mots sur la region comme cadre de planifica
tion, et enfin quelques reflexions sur l'instance de representation et de consultation,
dans ce cadre regional.

A. - Les regions ont une figure territoriale et ont des organes ou des
rudiments d'organes propres ; mais sont-elles un echelon territorial des services de II
Etat. au sont-elles davantage. ?

Pour l'instant une chose est certaine, affirmee par les textes et no
tamment par l'instruction du 24 avril, la region n'est pas une collectivite territoria
Ie decentralisee, elle n'est m~me pas une collectivite territoriale deconcentree puis
que lion n'y trouve pas tous les services de l'Etat qui existent au departement et que;
provisoirement peut-~tre, Ie prefet de region est l'un des prefets du departement. Les.
textes affirment m~me que la region n'est pas un nouvel echelon administratif de servi
ces de l'Etat. Et pourtant, il me semble personnellement ~ue cette circonscription re-'
gionale est un echelon de services specialises dans l'organisation des services exte
rieurs de l'Etat, J1entends bien que les services regionaux de In circonscription dtac-
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tion regionale ont une vocation et une fonction non generales: il slagit exclusivement
de 1I1laction regionale" et de ce que lion appelle planification regionale.

Sur ce point, on peut dire, dans une premiere approximation que la region
en tant qU1echelon de services presente une vague ressemblance avec d1autres echelons
administratifs specialises, Academies ou regions militaires, par exemple. Mais a vrai
dire cette ressemblance est purement formelle et trompeuse parce que en raison du ca
ractere global des operations dlaction regionale et d1amenagement du territoire, il est
bien evident que leur action et leur competence ne sont pas simplement specialisees et
techniques. Nous sommes en presence a vrai dire dlun echelon de services a competence
extr~mement etendue.

On peut dire, me semble-t-il, qU'il slagit tout de m~me dlune veritable
circonscription territoriale dont cependant, au moins pour llinstant, les services et
les organes propres sont extr~mement reduits. Une question ~e pose, celle de savoir si
le stade actuel correspond a une simple etape, si les pouvoirs publics ont un dessein
plus lointain et si lIon compte sur une certaine dynamique propre pour que la circons
cription regionale prenne une realite et une figure plus consistantes. On peut se de
mander slil nly a pas dans la pensee des auteurs de ces textes une hypothese implicite
selon laquelle une dynamique propre a la programmation economique regionale, dlannee
en annee, pourrait creer une sorte de tissu regional et degagerait peu a peu une per
sonnalite regionale ; si cette personnalite no s:organiserait pas a partir dltUle sorte
de constellation de leaders regionaux qui pourraient ~tre, par exemple, le prefet de
region et sa mission de jeunes fonctiollDaires, les services regionaux exterieurs, les
membres actifs des commissions de developpement economique regional, et peut-~tre m~me

certaines personnalites qui continueraient d1appartenir aux comites regionaux dlexpan
sion economique.

Si la re~on est appelee a ~tre surtout un nouveau cadre, plus large que
Ie departement, de coordination administrative, pourquoi alors, se demandera-t-on, ne
pas en avoir fait des maintenant une collectivite territoriale, en tout cas ne pas avoir
amorce ce processus? La encore on peut se demander si llactuelle reforme aura des de
veloppements ulterieurs possibles ou si au contraire on a des maintenant trace une li
gne d'arr~t. A-t-on definitivement choisi de doter cette circonscription dlun simple
"conseil economique et social regional" pour ne pas la doter d1un "grand conseil gene
ral" ? On peut se demander si clest un choix d8finitif ou si, au contraire, il nlest
qUlune etape.

Quel est llavenir de la region? Clest au fond Ie probleme que nous po
sons ici. Si,pour un instant, je m1evade des textes, je ne peux que mletonner que les
representants duo Gouv~nement aient eru necessaire, au lendemain m~me du decret qui
consacrait la region,!Illultiplier les declarations solennelles pour affirmer que Ie de
partement non seulement conservait son caractere intangible mais qulil restait llache
Ion fondamental de lladministration frangaise. Fallait-il calmer des inquietudes? au
fallait-il au contraire refroidir certaines esperances regionales jugees excessives ?
Je souhaiterais que M. F~ancis de BAECQUE m1eclaire sur ce point.



B. - En ce qui concerne la region comme cadre de planification il
n'est probablement pas necessaire de demontrer longuement que Ie trace geographique des
circonscriptions d'action regionale a obei a des imperatifs pratiques d'ordre adminis
tratif, ou politique, beaucoup plus qu'a des exigences de rationalite economique. L'
espace economique que delimitent les circonscriptions d'action regionale nlest ni un
espace homogene ni un espace polarise par des flux economiques reels. II n1est pas da
vantage un espace economique de programmation car il n'est pas, de ce point de vue, suf
fisamment operationnel. II ne peut pas servir de cadre d'analyse pour la prevision a
long ou a moyen terme. Tout au plus pourrait-il @tre un cadre de collecte des informa
tions, et, m~me de ce point de vue, je me demande s'il est toujours Parfaitement satis
faisant.

En effet, en admettant m~me que les directions regionales de l'I.N.
S.E.E. regoivent un equipement renforce, dans bien des cas, pour ~tre tant soit peu
traitees, ces informations economiques doivent ~tre recueillies, recensees dans un ca
dre interregional plus vaste 1ue Ie cadre des 20 circonscriptions d1action regionale
actuelles. Quant aux autres informations, je voudrais seulement souli,gner qu'en ce qui
concerne par exemple celles qui peuvent provenir des syndicats ouvriers ou paysans
ceux-ci n'ont jusqu'a maintenant qu1une organisation purement departementale et aucun
echelon regional, et a ce titre je me demande si comme cadre de collecte d'informations
la circonscription d1action regionale repond bien aux besoins optimaux et aux possibi
lites actuelles. S'~git-il de llelaboration des perspectives de developpement et des
corrections des desequilibres regionaux ? Je ne crois pas me tromper en disant, et je
parle ici SQUS Ie contr81e d'un certain nom~re de gens plus competents 1ue moi, que Ie
Commissariat au Plan ou la Commission nationale dlAme~gement du Territoire, comme dlail
leurs les services d'etude et de programmation des divers ministeres concernes par l'
action regionale, Education Nationale, Agriculture, Travaux Publics, font leurs calculs
et leurs previsions en fonction d'espaces economiques plus vastes, plus rationnels,
moins rigides que les circonscriptions d1action regionale.

Ce decalage des cadres reels de programmation et de planification et du
cadre administratif de la circonscription d'action regionale est deja, me semble-t-il,
une des raisons (parmi dlautres) qui expliquent Ie caractere parfois un peu academique
et souvent guere utilisable des plans regionaux.

Alors, comment Ie prefet de region pourra-t-il slaccomoder de ce ca
dre pour s'acquitter de sa t~che essentielle qui est de participer a la confection des
tranches regionales du plan quadriennal ?

Dans la premiere et la deuxieme phase de confection de ces tranches
regionales, il slagit d1abord de faire des suggestions aux services du Plan pour les
aider a fixer les orientations fondamentales du plan, puis, les options ayant ete a~
tees -je cite Ie texte- "de faire un rapport definissant Ie caractere general du deve
loppement souhaite par les regions II. Si lIon considere ces deux phases de confection
de tranches regionales, je me demande si les organes regionaux pourront faire plus
qulessayer de prelever dal~ Ie plan regional les voeux qui para1tront les mieux fondes
et les plus pressants pour en faire une gerbe que lIon transmettra sans illusions au:x:
services centrau:x: de la planification. Si les organes regionaux sont plus combattifs
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ou se sentent plus IIregionalistes ll , ils saisiront l'occasion de ces deux prenu.eres pha
ses de la preparation des tranches regionales pour protester contre telle ou telle
orientation ~ui para1trait defavorable a la region et ~ui semblerait resulter soit des
etudes de la C.N.A.T. (Commission Nationale dlAmenagement du Territoire), soit des
etudes des commission du Plan, soit des notes ou circulaires du Commissariat au Plan.:

La troisieme phase de coni'ection des tranches regionales correspond
au stade ou les orientations fondamentales sont arr~tees et ou le plan detaille a ete
vote par le Parlement ; alors, les travaux preliminaires a la regionalisation etant
acheves, on etablit veritanement la tranche regionale. 11 slagit en realite a ce mo
ment-la pour les autorites de la region de faire des programmes d'e~uipements publics
dans Ie cadre des directives nationales ~ui serviront cha~ue annee a regionaliser les
budgets dle~uipement. Dans le cadre de ces programmes dle~uipements, les organes de la
region n'ont de pouvoir ~ue pour certains e~uipements dits individualisables au niveau
de la region.

crest ici ~ulon peut avoir des doutes : nly a-t-il pas lieu de redou
ter tout de m~me un certain nombre de blocages ? Notamment, les autorites regionales
dans cette troisieme phase ne se trouveront-elles pas devant un dilemme ? Dlune part,
les perspectives de developpement regional et les orientations du Plan ont ete con9ues
a priori, ou en tout cas de fa90n autonome, dans des espaces economi~ues autonomes par
rapport a la region; vraisemblablement, ces orientations auront de plus en plus de pre
cision, seront de plus en plus imperatives, de telle sorte ~ulil restera, pour le0 or~'

gunes de la region une marge de propositions relativement faible, et me semble-t~il,

dlune rationalite economi~ue douteuse. Mais, d t .un autre c~te, il peut y avoir une for
te IIvol onte regionale" a laquelle, comme je Ie pense, le prefet de la region ne fera
pas systemati~wment ecran ; slil en est ainsi les propositions de la tranche regiona
le ne se traduiront-elles pas essentiellement par une serie de reclamations, pas neces
sairement demagogiques, mais pas necessairement non plus tres raisonnables, destinees
a corriger au profit de la region les perspectives de la rue de Martignac ?

Bien entendu, je drffinatise volontairement les termes du dile~e pour
que l'auditoire Ie saisisse bien. Ce faisant, je ne meconnais pas que certains des ris
~ues ~ue jlevoque peuvent ~tre attenues par une pedagogie continuelle, par des liaisons
etroites, entre, dlune part, Ie Commissariat au Plan at ses differentes commissions.
d'autre part la Delegation a l'Amer~gement du Territoire, et enfin les autorites re
gionales. Q;uand je dis "les autorites regionales" je pense . moins au prefet de region
et a ses collaborateurs plus ~ula des liaisons directes avec les commissions de deve
loppement regional et les comites regionaux dlexpansion~

C. - Mais ici jlaborde le troisieme point de cette premiere partie~

c'est-a-dire les ~uestions relatives aux instances de representation et de consultation.

En creant sous forme d!assemblees consultatives des "commissions de
developpement economi~ue regional" on a a la fois voulu creer dans les circonscriptions
dlaction regionale des conseils un peu comparables au Conseil Economi~ue et Social sur
le plan national, clest-a-dire des conseils de llexecutif, et on a voulu officialiser
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uniformiser, rationaliser des institutions qui existaient deja de fayon un peu plus
empirique, les anciens "comites reE,"ionaux d'expansion economique".

Par rapport aces dernieres, ou est Ie progres et quelle est exacte
ment la portee de la reforme qui cree ces "commissions de developpement economique re
gional" ?

Sans doute, les commissions de developpement economique regional ant
une existence plus officielle que les comites regionaux d' expansion economique, encore
que je n'en sois pas totalement convaincu. Ces comites etaient tout de m~me officiali
ses depuis un decret du 15 decembre 1954 et de nombreuses circulaires avaient precise
leur intervention dans la confection des tranches regionales. II est vrai aussi que les
C.D.E.R. ont une composition plus uniforme et plus rationnelle que celIe des ancie~q

comites regionaux d'expansion, je ne veux pas mesestimer a cet egard Ie progres reali
se. Tout cela est vrai bien qu1en fait on pourrait faire un certain nombre de remarques
critiques ou se poser un certain nombre de problemes en ce qui concerne Ie systeme de
composition des C.D.E.R. Peut-~tre pourrait-on objecter que la part a ete faite un
peu belle a des organes tels que les Chambres de Commerce ou les Chambres d'Agricultu
re dont la representation, si lIon considere Ie taux de participation aux elections des
Chambres de Commerce, peut para1tre suspecte.

Sur ce point je ne veux pas trop insister, je pense d'ailleurs que
dans la discussion certaines questions seront posees. Je ferai simplement remarquer que,
sur bien des points, les exigences de llequilibre de la representation des differentes
categories posent ce probleme. Ie circulaire du 26 mai dans son § 2 fait un certain
nombre de recommandations aux prefets de regions en disant qu'il faut tenir compte de
Itequilibre de la population urbaine et rurale, de la representation des jeunes, etc.
Tous conseils excellents dont il est peut-~tre difficile de trouver l'application etant
donne la limitation des effectifs de ces C.D.E.R. Cela dit, on comprend bien qu'on ait
voulu eviter que les effectifs des C.D.E.R. en fassent des assemblees plethoriques ;
j'observe simplement qu'il est toujours difficile d1assurer une representation exacte
a partir du moment ou les effectifs sont reduits.

Mais surtout je me pose In question de savoir comment s'organisera
la coexistence ou la cooperation de ces commissions de developpement economique regio
nal avec les anciens comites regionaux dtexpansion economique. Ceux-ci subsistent, af
firment les textes, et ils sont m@me representes par leurs organes de direction dans
les commissions de developpement economique regional. Le rele de ces anciens comites
d1expansion est m~me defini avec une souplesse un peu vague par la circulaire du 26
mai 1964 qui dit qu'ils "continueront a remplir leur rele d1animation, d1etude et de
prospection". Que devie~gront-ils ? Sont-ils destines a devenir des organismes dletude
un peu plus libres que/le seront les commissions de developpement economique regional ?
Cela est possible, mais je pose la question suivante : si l'etude et la reflexion ne
sont pas accompagnees dlune certaine responsabilite dans la consultation, dans llavis
officiel que lion donne, quelle est llulltorite dlune etude qui n1engage pas et ne se
poursuit pas par un avis ?
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On peut aussi emettre Ilhypothese que Ie comite regional d1expansion
deviendra par rapport a la C.D.B.R. un peu ce que sont les sections ou commissions du
Conseil Economique et Social par rapport a ce Conseil, les groupes de travail des com
missions du Plan par rapport a ces commissions. Tout cela est possible et evidemment
la pratique peut degager des orientations que nous ne pouvons pas toutes prevoir.

V~is une question se pose : quels types dlhommes siegeront respecti
vement dans les C.D.E.R. et les comites regionaux dlexpansion ? Sur ce point je vous
livre simplement certaines craintes ou certaines inquietudes qui etaient exprimees 11
autre jour devant moi par des representants dlmle centrale s~rndicale ouvriere.

Tout d'abord on officialise la consultation, mais les C.D.E.R. au
rant moins d'independance dans leurs deliberations que n'en avaient les Comites regio
naux d1expansion et des pouvoirs qui ne seront pas superieurs a ceux des comites re
gionaux d'expansion. Les syndicalistes craignent que ceux dlentre eux qui siegeront
dans les commissions de developpement economique regional, donnent une caution plus 3)

lennelle a ce qui sera finalement decide, sans pour autant beneficier de la m~me inde
pendance que celIe dont ils pouvaient Mneficier dans les comites regionaux d I expan
sion. Autre inquietude, les chefs d'entreprises dorenavant admis a la commission de
developpement economique regional continueront-ils a sieger aux comites regionaux d'ex
pension economique ou s'abstiendront-ils desormais de repondre aux etudes et aux ques
tions qui seront posees dans ces comites? lIs craignent que les chefs d'entreprises
ne preferent delaisser ces comites regionaux d1expansion, moins contrOles et encadres
par la surveillance administrative, et ne se reservent pour la commission de develop
pement economique regional. Enfin,preoccupation qui n'est pas sans inter~t pratique,
les comites regionaux d' expansion, maintenant quI ils sont dans une certaine mesure
"desofficialisesll, conserveront-ils leur source de financement ? Clest une question
pratique.

En ce qui concerne Ie fonctionnement et les attributions des C.D.B.R.
une certaine interpretation, je ne dirai pas euphorique mais optimiste, nous affirme
qu1elles sont assez libres et peuvent fonctionner avec une relative independance. 1 1
article 5 du decret 252 dit simplement ceci : IlLe prefet de region arr~te 1 I ordre du
.jour des travaux, fixe la date des seances et fait assurer Ie secretariat de la Com- .
mission ainsi que llinstruction prealable des.affaires qui lui sont soumises". La cir
culaire du 26 mai adoucit a peine, semble-t-il, Ie caractere vraiment tres administra
tif des conditions de fonctionnement de cette commission en prevoyant que Ie profet de
region, pour arr@ter l'ordre du jour, et pour preparer l'instruction des affaires, devra
"prendre contact avec Ie bureau des assemb18es et essayer de tenir compte de leur desi- .
derata". En ce qui concerne les pouvoirs de fonctionnernent de cette commission Itarti
cle 2 du m@me decret, de fagon tr8s laconique, se borne a dire qu'elle est notamment
consultee d'une part pour les operations preliminaires de la tranche regionale, et d t

autre part sur la tranche regionale elle-m@me. La circulaire du 26 mai a cet egard ajou
te simplement ceci qui n'est pas negligeable: "La commission pourra , en plus de cet-
te consultation officielle, proprio motu. emettre des avis sur d'autres questions que
l'elaboration de la tranche regionale pourvu que cela reste dans les preoccupations
mneral~s du developpement regional et de la planification regionale".
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Mon impression d'ensemble, que je livre de fagon un peu provocante
est la suivante : nous sommes en presence d'une assemblee dont Ie moins qu'on puisse
dire est qu'elle est tres "encadree", que son fonctionnement est tres surveille, que
ses consultations sont enfermees dans des cadres tres stricts qu'il n'est, me semble
t-il, guere possible de discuter. Pratiquement, cette oommission sera appelee a donner
un'avis global apres que la conference administrative regionale aura arr~te les lignes
generales, et m@me quelquefois des decisions plus detaillees. II en est necessairement
ainsi, semble-t-il, puisque l'instruction prealable des affaires soumies a la C.D.E.R.
est la responsabilite exclusive du prefet regional.

Or il faut bien nous rendre compte que, m~me si cela est regrettable,
les problemes de developpement regional soulevent dans beaucoup de regions des impatien~

ces, des inquietudes, des coleres. au stexprimeront ces coleres, ces impatiences, ces
inquietudes? Dans les comites regionaux d'expansion economique qui maintenant sont
delestes, en quelque sorte, de toute responsabilite de donner un avis officiel ? Mais
alors je crains que lIon abandonne les comites regionaux dIexpansion aux gourmes de 11
adolescence et aux coleres des ixesponsables. Ou, pour exprimer les choses plus crfi
ment, Ie C.E.L.I.B. etait trop turbulent, on lui retire la responsabilite de donner un
avis sur la tranche regionale et les perspectives de developpement regional. Soit !
Mais, dans ce cas, je crains qulon Ie pousse a se rapprocher, par depit, du M.O.B. (1).
et peut-~tre a se faire phagocyter par ce dernier. Pour rester dans les propos provo
cants, je dirai quI est inquietante cette tendance a creer des "Assemblees algeriennes"
et par suite de ~jeter dar~ une sorte de clandestinite, tout au moins d'irresponsabi
lite, les gens qui risgueraient de se conduire mal.

Que craignait-on ? La demagogie, 1 I irresponsabilite , des comites re
gionaux d1expansion ? Dieu sait si Ie developpement regional est un terrain propice au
developpement de ces tendances. Mais nte~t-il pas mieux valu regarder Ie probleme en
face et aborder vraiment les problemes de fond que souleve la planification regionale
et nationale quant aux conduites des differents groupes sociaux interesses ? Tant que
lIon ntaura pas fait comprendre que la planification ne cree pas de droits acquis a la
depense et a des investissements on n'obtiendra pas les disciplines que requiert llap
plication d'un plan de developpement. Tant que les interesses ne pourront pas decider
eux-m~mes lletendue de certains equipements qui n'auront pas ete inscrits prioritaire
ment dans Ie Plan, tant qu'ils ne pourront pas decider slils veulent ou non affecter
un certain nombre de recettes, dont ils auront la responsabilite, aces investisse
ments non garantis par Ie plan national, je crains que les mesures que l' on prend pour
discipliner les assemblees consultatives et pour les surveiller ne soient finalement des
mesures un peu insuffisantes. Insuffisantes, parce qu'elles demeurent, pour l'essentiel,
des mesures de caractere disciplinaire et represif.

II - La reorganisation des services de llEtat.

La reorganisation des services de llEtat est llobjet principal de
nos debatso Trois traits generaux caracterisent a cet egard la portee de la reforme.

(1) C.E.L.I.B. : Centre dletudes et de liaison des inter~ts bretons.
M.O.B. : Nouvement pour l'organisation de la Bretagne.
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Tout d1abord, et je me reporte ici a l'instruction du 24 avril 1964,
Ie decret n1institue pas, m~me en matiere economique, est-il precise, un nouvel echelon
administratif d'execution ; il confere simplement au prefet de region "une mission dl
animation et de coordination". Dans les domaines autres que l'elaboration et l'appli
cation des programmes d1equipement Ie prefet de region n'a qu1un r8le tres secondaire
par rapport au prefet de departement : "Clest au pr8fet de chague departement gu'il
appartient de coordonner ses services dans le cadre des instructions gui lui sont don
nees par la circulaire du 24 avril 1964". Les attributions de chaque chef regional de
service dans les domaines autres que la planification regionale ne sont pa3 transferees
au prefet de region; celui-ci doit simplement ~tre informe et a, selon les termes du
decret et de la circulaire, "un pouvoir general de coordination".

Deuxieme trait general, le decret nO 250 et le decret nO 251 obeis
sent tous deux a une m~me conception d'ensemble en ce qui concerne le r81e des prefets,
le prefet "chef d1etat-major" et la prefecture "etat-major". Cela est surtout vrai d l
ailleurs du prefet de region. Mais llinstl~ction du 24 avril 1964 precise a propos de
sa "mission", c1est-d-dire a propos de cet entourage de collaborateurs directs mis a.
sa disposition, que cette mission ne constitue qu1un etat-major et nullement des chefs
charges de gerer des services.

L'idee de la prefectUl~e etat-major n1est pas une idee neuve, elle
est m~me assez ancienne, et elle avait deja ete plus ou moins precisee dar£ les textes.
Le souci de faire du prefet Ie representant direct de chaque ministre et non du seul
ministre de llInterieur dans le departement au dans la region, l'idee de donner une
fonction generale d1administration et de coordination des services exterieurs de llEtat
et la direction generale de l'activite de tous les fonctionnaires au prefet, cela avait
deja ete precise par les decrets-lois de 1953 notamment. On me repondra que dorenavnnt
il slagit de faire entrer cela dans la realite, dan2 llapplication concrete.

Le troisieme trait clest un parallelisme frappant entre l'organisa
tion interministerielle et l'organisation regionale. Au Premier Ministre coordonnateur
repond Ie prefet de region, au Comite interministeriel repond me semble-t-il la confe
rence administrative generale, a la Delegation de l'Amenagement du Territoire semble
repondre la mission du prefet de region. Cette symetrie sans doute est necessaire si
lion veut veritablement assurer Ie succes de cette conception de la prefecture etat
major et instrument de coordination.

Je :ue bornerai, ces traits generaux etant degages, a soulever un
certain nombre de questions.

Tout dlabord l'une sur laquelle je passerai rapidement : le prefet
de region reste Ie prefet de llun des departements de la circonscription d1action re
gionale. On comprend bien pourquoi, on nla pas voulu creer un super-prefet ni un pre
fet "en Pair", et pourquoi on a cru preferable de confier la charge dlun departement
au prefet de region, de lui assurer un pouvoir dladministration, un personnel, une
autorite. Sinon, le prefet de region, sans departement et sans services, n'aurait ete,
qulon le veuille ou non, qu1une sorte d'inspecteur qui n'aurait pas veritablement eu
la responsabilite pleine et entiere.
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Cependant on ne peut slemp~cher de se demander, etant donne les at
tributions et, notamment, le pouvoir dlarbitrage du prefet de region dans le domaine de
la repartition des programmes, des credits dlequipements entre departements, si la qua
lite de prefet dlun departement qui reste attachee ~~. prefet de region nlest pas g~nan

te, surtout dans les circor~criptions dlaction regionale qui ne comportent que deux de
partements. Clest attiser a mon avis les suspicions et les jalousies entre departements
dlune m~me region. Mais enfin, sans ~t~e secondaire, ce point me paratt soulever assez
peu de discussions, et d1ailleurs peut·-@tre est-on a la veille dlune reforme qui deta
cherait les deux fonctions.

Mais surtout je voudrais, pour terminer (et je suis force aussi de
le faire tres brievement), poser quelques questions sur le rele de chef d'etat-major
et dlanimateur des services exterieurs que l!on a voulu donner au prefet de region.

On comprend bien llintention quO. a ete celle des auteurs de la re
forme. On a voulu que les structures verticales de l:administration frangaise, ces
structures tres fortes qui relient les ministres specialises a leurs services exterieurs
departementaux, ne se cloisonnent pas, ne fonctionnent pas isolement o Une t~che eomme
celle du developpement regional suppose e~ effet une extr@me coordination et des eon
eertations ircessantes entre les services. A cet effet, on a voulu que, dans les de
partements et dans les regions, le prefet ne soit pas reduit a un rele de presidence
de certaines commissions. Un pre~et reduit a ce rele nlaurait pas ete informe serieuse
ment, n'aurait pas eu le pouvoir de coordonner ni la possibilite d1imposer des preoc
cupations departementales ou ~egionales aux chefs des services specialises, souvent
plus preoccupes des exigences techniques de leurs administrations~ Clest pou~quoi,non

seulement le prefet du departemen~ devient celui par qui tout passe, celui qui doit
@tre informe de tout et qui est le chef coordonP~teur de tous les services du departe
ment, mais encore le ~efet de r8gton devient Ilhomologue du Premier ~lip~stre et du D6
legue general a l'Amenagement du Territoire.

lei, il me semble qulun certain nombre dlexigences devraient ~tre

satisfaites pOUl~ que cette mission corresponde a des realites et que certaines contrain
tes soient levees.

Tout d I abord en ce qui COi'lCerne le ],ersonnel r car enfin tout cela
repose en grande partie sur des problemes de personnel. ::1edit chef d'etat-major ou
prefet devrait @tre un type de fonctionnaire au un type d1homme dont la mentalite, les
traditions, la formation puissent lui permettre de repondre a cette fonction. Si dans
un etat-major militaire on prend un cavalier ChaC1.ill sait qulil est a craindre qulil ne
reste cavalier avant d'@tre che~ d'etat·-maJor. Ie corps prefectoral est, profession
nellement, tres fortement integre dans 1L~ ministere a fortes traditions, le ministere
de llInterieur. 11 faut aussi prendre en consideration ce qu!ont ete les formations
regues par la plupart des prefets a l'heure actuelle, tenir compte de la rapide impre
gnation que donnent m@me a un jelUle membre du corps prefectoral les habitudes de la
maison, sans oublier llinfluence que necessairement a sur lui cette administration non
negligeable que sont les ser~ices dlune prefecture. Si on evoque tout cela, clest pour
se demander si le corps prefectoral pO~'ra repondre, en depit de sa bonne volonte et de
sa volonte tout court, a. ce qu Ion lui demande.
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II faut bien dire un mot aussi des services de prefecture. Sans dou
te ceux-ci, est-il precise dans les textes, n'auront pas a intervenir dans les t~ches

qui sont celles du prefet de region, mais enfin ne soyons pas dupe, ce personnel cons
titue tout de m~me l'essentiel des officiers d1execution, des capitaines et des chefs
de bataillon dont dispose Ie prefet de region, qui reste prefet de departement. II est
bien evident que l'instruction prealable des affaires sera faite en grande partie par
ces services des prefectures. Or ces services, par leur mode de recrutement, par leurs
techniques, ne sont pas parfaitement adaptes a ces taches et lIon peut se demander, par
consequent, dans quelle mesure ils seront soit depossedes, soit dans une certaine me
sure contrOles.

II est vrai que le prefet de region doit avoir autour de lui cette
"mission" de fonctionnaires de la categorie A, recrutes par PEcole Nationale d'Admi
nistration et qui seront son etat-major. Cette disposition a provoque chez certaixill la
crainte que, dans Pavenir, les jeunes sous-prefets IImaigres et avides" deviennent les
technocrates de la region. Cette anticipation, qui cherche a donner Ie frisson me pa
raft helas ! loin de correspondre a la realite immediate. En fait, plus simplement, Ie
probleme est de savoir guel type de fonctionnaire serait Ie mieux adapte pour faire par
tie de cette mission. Pour composer cette mission faut-il des economistes ? faut-il des
financiers? faut-il des specialistes de llAdministration generale ? Dans llideal, il
est aise de repondre qu'il faudrait une batterie de plusieurs economistes, de ~lusieurs

financiers et de plusieurs administrateurs, en un mot, il faudrait un etat-major plus
etoffe. Mais aloI's, les dimensions d'une circonscription regionale justifient-elles
veritablement un etat-major de cette taille, si lIon songe au caractere deja un peu
squelettique des etats-majors de la Delegation de l'Amenagement du Territoire et du
Commissariat au Plan?

Autre probleme, celui de llautorite ~u'aura Ie prefet de region sur
les services exterieurs des administrations centrales.

Cette autorite dependra d'abord assez largement du succes de la coor
dination qu'assureront a l'echelon national, Ie Premier ~linistre, la Delegation de I'
Amenagement du Territoire et Ie Comite interministeriel a l'Amenagement du Territoire
et a l'action regionale. Si ces organes coordonnent effectivement et habituent les ad
ministrations centrales a travailler dans la plus etroite cooperation et a penser syn
the tiquement , peut-~tre y aura-t-il par capilJarite, une descente de ces habitudes a I'
echelon regional. Mais ce n'est p~s Ulle certitude: la coordination a l'echelon central
a en effet commence depuis plus longtemps, les hommes se connaissent et se voient cha
que jour, les fonctionnaires d'accompagnement des ministeres aupres des commissions du
Plan ont pris l'habitude de penser synthetiquement. Nous sommes encore loin de cette
situation a l'echelon regional; cela peut se faire sans doute, mais il s'agit de sa
voir dans combien de temps.

Les mesures preconisees par Ie decret 251 et Itinstruction du 24 avril
1964 pour assurer cette autorite du prefet de region sur les services regionaux, me pa
raissent, je dois Ie dire, quelquefois un peu forme11es, et j1aimerais ~tre Bc1aire car
e11es me paraissent parfois meconnattre certaines realites administratives, ou du moins
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ce ~ue j'imagine ~tre la realite. 19 prefet et Ie prefet de region presideront, nous
dit-on, dorenavant toutes les commissions administratives. Comme on sait ~ue, dans cha
~ue departement, ces commissions administratives sont entre 100 et 150, ~uel~uefois

davantage, il est bien evident ~ue cette presidence effective du prefet et du prefet
de region de toutes les commissions administratives est materiellement impossible. Aus
si a-t-on prevu ~ue lion en supprimera et ~ue lIon en fusionnera. Sans doute llinten
tion est-elle louable et il est possible en effet, vraisemblablement, d'en supprimer
~uel~ues-unes, mais je pose une ~uestion : beaucoup de ces commissions, ou siegent en
semble des fonctionnaires, des elus et des representants d'activite ont repondu a des
necessites, elles ont ete un substitut a llabsence de representation sur Ie plan regio
nal d'un certain nombre d'activites et de groupes sociuwe••• ; au moment ou Pon rend
les commissions de developpement economi~ue regional moins nombreuses et OU, par conse
~uent, il y aura des frustrations dans Ie sentL~ent de representation, je crains, si
on supprime et fusionne un certain nombre de ces commissions administratives, que I'
on provo~ue un certain nombre de reactions.

Dtautre part, si lIon fusionne des commissions administratives, je
me demande si ces commissions ne se scinderont pas en un tres grand nombre de sections
dont la presidence effective sera assuree non pas par Ie prefet de region mais par les
differents chefs de services exterieurs regionawe qui ont competence pour les questions
relevant de ces differentes sections. On a prevu, par exemple, que dorenavant une gran
de commission des investissements serait divisee en sections, la aussi je crains que
Ie prefet ne puisse pas assurer la presidence a la fois de la commission et de ses sec
tions. II est evident que Ie fonctionnaire qui jusqu'a present presidait certaines des
commissions administratives aura, de droit, la presidence effective :odosdites commis
sions.

Autre precaution prise pour assurer llautorite du prefet de region
les regles relatives au courrier. L'instruction du 24 avril 1964 comporte de tres nom
breuses precisions sur la fagon dont la centralisation du courrier permettra au prefet
dl~tre informe. Dorenavant toute correspondance relative awe problemes du developpe
ment regional sera adresse par les fonctionnaires regionawe vers Ie Ministre, sous Ie
couvert du prefet. "Sous Ie couvert du prefet", c1est-a-dire qu'il devra voir les tex
tes et les transmettre. Etant dOIl..."YJ.e Ie volume de ce courrier ~ me demande si lIon ne
fait pas de la prefecture une bOlte awe lettres et si pour des raisons evidentes de
rapidite, de commodite, il n1y aura pas tout simplement un double envoye a la prefectu
re. Jlentends bien que cette hypothese de la prefecture recevant simplement un duplica
tum des pieces administratives est juridiquement exclue, en fait je me demande si la
distinction nlest pas un peu formelle.

Enfin il est dit egalement que, bien entendu, pour ne pas alourdir
la prefecture de region d'une masse de correspondance dans des questions purement ad
ministratives, il faut distinguer entre la correspondance administrative qui presente
de l'importance pour la mission de coordination du prefet de region et la correspon
dance sans importance.

Evidemment on ne peut pas eviter une telle subjectivite, mais qui
fera la distinction de la correspondance qui a de llimportance et celIe ~ji n1en 11 pas ?
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Ce sera necessairement me semble-t-il Ie chef du service regional qUl Jugera lui-m~me

slil doit pour telle ou telle correspondance adresser la lettre a son ministre sous Ie
couvert du prefet de region.

II est prevu egalement que dorenavant Ie prefet de region a en prin
cipe la signature de toutes les decisions qui relevent de sa comperence, mais que, bien
entendu, il peut deleguer a des chefs de services, sait la signature, soit des pouvoirs.
Etant donne la masse des t~ches confiees au prefet de region j e crains pour ma part
que ces delegations ne soient extr~mement frequentes et que, devant llabondance des
decisions a prendre, Ie prefet de region ne soit amene a deleguer un tres grand nombre
de choses et que la distinction entre la delegation de signature et la delegation de
pouvoir ne soit dans bien des cas un peu formelle.

Enfin un dernier point, sur lequel je terminerai, clest la position
du Tresorier payeur general de region. Oe personnage a regu une promotion qui a pas
se un peu inapergue et qui cependant souleve un certain nombre de questions.

Ie Tresorier payeur general de region doit dorenavant, pour toutes
les attributions du prefet de region, notamment en ce qui concerne taus les actes re
latifs a la tranche regionale au a la tranche d1equipement, donner un avis prealabJ.e
aux decisions du prefet de region. Cet avis prealable ne lie pas Ie prefet de region,
mais, malgre tout, tout passe par Ie Tresorier payeur general de region, et il donne
un avis prealable. Etant donne que, au mains dans certaines regions il y a une tendance
a confier au Tresorier payeur general de region, sous couvert de necessites techniques
de mecanographie, de centralisation des informations, etc ••• une responsabilite assez
considerable, en tout cas un moyen dlinformation sur llensemble des services de la pre
fecture et de la region, je me demande si Ie Tresorier payeur general de region ne de
viendra pas, sinon un ecran entre Ie prefet de region et les autres services, en tout
cas un personnage qui prendra en fait une autorite assez considerable.

On peut alors se demander si ce n'est pas transporter a lleche}on
de la region une certaine puissance de fait du ministere des Finances. De telle sorte
que Ie prefet de region me para1t, entre les chefs de services de region et Ie Treso
rier payeur general de region, dans une position assez inconfortable, ayant sans doute
nominalement des responsabilites, des attributions considerables, mais si considerables
qulil devient dans une certaine mesure dependant en fait des personnages qui auront soit
l'information et les competences techniques, soit les responsabilites effectives.

Est-ce dire que llapplication de la reforme est impossible? Je ne
Ie crois pas, et j1ajouterai que j1ai un peu volontairement dramatise mon tableau et
insiste sur les points sombres. Vlais dans la mesure all j I aurai reussi a ouvrir Ie jeu
et a ne pas Ie fermer il reste maintenant a Iv1. Francis de BAECQUE a "galoper lf

•
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M. de BAECQUE.

Je ne suis pas un habitue de ces debats, Bais notre ami Frangois GOGlJEL
a bien voulu mlenvoyer 1e compte-rendu d lUl1e seance recente sur 1e probleme constitu
tionnel et j'ai constate que chacun de ceux qui intervenaient commengait dlabord par
faire part de la difficulte de 1a t~che qu li1 avait a accomplir ; je crois dlai11eurs
que M. LAVAU nly a pas echappe dans ses premieres explications ; il me faut donc dire,
moi aussi, mes propres difficultes.

I.e. premiere c I est de defendre une oeuvre humaine donc imparfaite, e t que
je suis 1e premier dlailleurs a reconna1tre comme tel1e.

I.e. seconde difficulte, clest a 1a fois que je voudrais ne pas oublier
quJici je parle en mon nom, mais que neanmoins ayant ete tres imbrique dans Ie tra
vail administratif dont i1 est question aujourd'hui, cela me sera quelquefois diffi
cile d'~tre moi-m~me.

I.e. troisieme difficulte -je les prends dans 110rdre croissant- clest d l
essayer de repondre a toutes les questions que M. LAVAU a posees au cours dlune analy
se extr~mement lucide et extr~mement complete. Je dois dire que cela sera dlautant
plus difficile que certaines des questions sont delicates et 1es reponses risqueraient
dl~tre longues. Je vais donc aborder tout de suite 1e fond du debate

En fait M. LAVAU me propose de faire un examen de conscience et je cons
tate que ce faisant il retrouve 1e Pere LEBR.ST. Je ne saurais trop recoIllll1ander aux
fonctionnaires qui sont ici un petit ouvrage du Pere LEBRET sur la revision ou 1e ra
jeunissement de llexamen de conscience, qui est fait par activites professionnelles,
et vous lirez, a la page concernant Ie fonctionnaire, la question suivante posee
au fonctionnaire : "Est-ce que j'accepte la reforne de l'Administration ?" Jlai trouve
cette formule extr~mement heureuse, et je me posais 1a question en ecoutant M. LAVAU,
car finalement jlai l'impression que ce qu'il nous reproche clest peut-~tre de ne pas
avoir ete assez loin et de ne pas avoir suffisawJent accepte la reforme de llAdmilllS
tration. II va donc falloir que je mlexplique a ce sujet.

I.e. reponse est simple : Ie ~li.nistere d I Etat est charge de la "reforne"
administrative et il nlest pas charge de la "revolutionJ! administrative, et cela ame
ne effectivement a tenir compte dlun certain nDmbre de considerations de fait qu10n
ne peut meconnattre, et j'en reviens a mon debut, il slagit d'une oeuvre dont on peut
dire qu1elle nlest pas logiquement parfaite, et qu'elle peut paraitre sl~tre arr~tee

en chemin.

Je voudrais dans mon expose commencer d1abord par quelques notions de
caractere general et apres je reprendrai Ie plan de N. LAVAU pour essayer de lui re
pondre point par point.

Les remarques generales je les ferai dJabord en mlopposant a la pre~8re

affirmation de M. LAVAU par laquelle il nous a dit que la reforme administrative c l
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etait les trois decrets de 1964. Nous avons en ce qui nous concerne une conception nb
solument differente. La reforme administrative, clest quelque chose de plus large, dont
les decrets de 1964 ne sont a nos yeux que Itun des points dtappui. Je crois qutil est
indispensable de Ie saisir. J'ajoute dlailleurs que m~me les decrets de mars 1j64 cons
tituent eux-m~mes plusielITs echelons, car on ne peut pas comprendre Ie texte regional
sans analyser au moins rapidement ou sans conna1tre et sans savoir ce que nous avons
voulu faire sur Ie plan departemental, je nly insisterai pas, M. LAVAU lui-r~ a fait
souvent allusion a ce deuxieme texte ; mais evidemment, prenant LL~e certaine option
SlIC Ie plan departemental, cela nous a amenes a certaines consequences sur Ie plan
regional.

Dlautre part, il est indispensable dladmettre que ces reformes n'ont de
sens que si, en m~me temps, nous essayons de revoir Ie rOle et les structures des ad
ministrations centrales. Car il ne peut pas ~tre question de faire une reforme des ser
vices exterieurs de l'Etat si les administrations centrales continuent a travailler se
Ion les m~mes methodes, a considerer qu'elles ont les m~mes obligations, Ie m~me rOle.
Par consequent, ]a reforme administrative nous amene a ce probleme de la reforme des
Administrations centrales qui est en cours, qui est certainement difficile mais qui
doit ~tre incontestablement lie.

La reforme administrative nous conduit d'autre part, tres normalement, a
revoir Ie probleme du statut du personnel. Actuellement, et ce nlest pas N. GOGu~L qui
me contredira sur ce point, nous nous battons devant Ie Parlement pour faire passer un
texte qui doit permettre, pour une partie au moins de l'.Administration, de creer un
corps interministeriel des hauts fonctionnaires de llEtat, ce qui va exactement dans
Ie sens de notre reforme, aussi bien departementale ~ue regionale, pour lutter contre
ce cloisonnement entre les services centraux et les services exterieurs qui est sans
doute l'un des maux les plus evidents dont souffre actuellement l'Administration fran
gaise. Ceci constitue donc un complement.

Enfin, et d'ailleurs M. LAVAU l'a tout de suite indique, je crois que
nous ne pouvons pas distinguer formellement la reforme administrative telle que nous
l'avo:ns actuellement abordee, des problemes qui concernent Ie fonctionnement des col
lectivites locales; il faut des illoyens juridiques differents pour aborder les uns et
les autres. Nous n'avons pas pu tout mettre en chantier au m~me moment; dtautre part,
nous avons eu cette conception qui apres tout est honn~te,me semble-t-il, de commencer
par dire : l'Etat va dlabord essayer de mettre de l'ordre et il sera mieux arme apres
pour entra1ner les collectivites locales dans un effort du m~me ordre. Mais je crois
effectivement que, dans la reforme administrative, la simple reforme des services de
l'ntat est une vue insuffisante.

De m~me que nos textes ne peuvent pas se comprendre isoles, de m~me ils
ne peuvent se comprendre sans faire appel au facteur "temps". Je nly insisterai pas, car
je voudrais arriver rapidement aux reponses precises. Neanmoins, il faut bien dire que
cette reforme regionale, que Ie decret de 1964 sur l'organisation des services de l'Etat
dans les circonscriptions d'action regionale a un peu systematisee, est en train de se
faire ; elle est en cours depuis 1955, date ou on a cree les circonscriptions ; elle a
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fait un pas en avant lorsque I' on a cree en 1960 les prefets coordonnateurs et commen
ce a donner a ce niveau une certaine vie et certair£ moyens sinon de decision du moins
d'etude et de connaissance, et il est incontestable qu'elle se poursuivra. Je suis quant
a moi obsolument convaincu que Ie decret de 1964 sur les regions est un texte qui sera
tres vite a adapter a des besoins nouveaux, et nous Itavons congu dans cet esprit, ce
ne sera donc pas pour nous une surprise.

Enfin, et je reJO~ns ce que je disais tout a l'heure en opposant refor
me et revolution, il faut placer nos textes dans une situation de fait donnee qui est
celIe des reactions a la fois de l'Administration frangaise et des milieux politiques
frangais, qui fait que certaines reformes de caractere peut-~tre plus satisfaisant pour
l'esprit se heunent a des difficultes psychologiques telles qu'une approche peut-~tre

pas tres courageuse mais peut-~tre plus realiste du probleme, conduit a ne pas aller
jusqu1au bout de certaines des idees que l'on emet.

Avant de reprendre point par point les questions posees, je voudrais fai
re encore une remarque de caractere general qui concerne essentiellement notre reforme
regionale. Nous avons a ce niveau a concilier trois points de vue, ou en tout cas a te
nir compte de trois points de vue qui ne se recouvrent pas. Quund on examine la region
aussi bien du point de vue de ses structures, de sa dimension que des pouvoirs a don
ner aux instances regionales, on aboutit a des conclusions tres differentes selon que
lIon se place sur Ie plan administratif, sur Ie plan economique ou sur Ie plan politi
que. Mais ceci est une analyse intellectuelle du probleme ; dans les faits, cas dis
tinctions sont discutables. Nous avons voulu, en fin de compte, faire une reforme de
la region qui insiste sur l'aspect economique puisqu'elle vise essentiellement la pla
nification, les investissements, la mise en valeur du territoire. r~is il est incontes
table que cette action economique passe par une armature administrative ; ce sont des
decisions administratives prises en matiere economique, et que par consequent Ie proble
me administratif est pose; et d'autre part, il faut tenir compte de l'incidence poli
tique de tout cela, et notamment a l'egard des collectivites locales, des elus locaux,
et des elus nationaux consideres au plan local. Par consequent, tout en admettant la
necessite de distinguer, et en souligllant la necessite de distinguer ces trois points de
vue, il faut aussi tout de suite montrer que c'est une maniere dtapprehender les pro
blemes, mais qu'il faut immediatement les rapprocher et comprendre l'incidence que Ie
point de ·vue economique a sur Ie plan administratif ou sur Ie plan poli tique.

Cela dit, je vais reprendre l'expose de N. LAVAU et essayer de repondre
aux differentes questions qu'il a posees.

Deux grandes parties ont ete envisagees par lui. Dtabord, dans ses gran
des lignes, ce ({ue l'on peut appeler "l'institution regionale", et ensuite Ie fonction
nement des services de l'Etat a ce niveau.

Sur le premier point, institution regionale, je rappelle qu'il y a trois
questions essentielles : Ie caractere de ce cadre regional, la possibilite dans ce ca
dre de mener une action de planification, et enfin la question de la consultation a
ce niveau, dans ce cadre de la planification.
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tivites locales dans leurs decisions a prendre, mais egalement Parlement et Gouverne
ment au niveau national. C'est cela Ie caractere particulier de la formule, clest la
premiere fois que lIon a une assemblee consultative sans avoir quelque chose a cOte qui
fait dispara1tre veritablement la notion consultative.

M. GOGUEL.

II faut egalement informer les gens de la commission, clest a double sense

M. CAMOUS.

Exactement. Llinformation est reciproque. C'est la raison pour laquelle il ne
convient pas de se meprendre sur Ie caractere strict de la saisine. Ce n'est pas seula
ment parce que llorganisme est consultatif que cette saisine a ete remise entre les
mails du representant de l'Etat. C'est parce que nous nous trouvons a un niveau subordon
ne par rapport a la collectivite nationale. II faut faire reference a la situation iden
tique des commissions et des departements, soumis a la tutelle de la souverainete natio
nale, malgre le~ autonomie locale. Je rappellerai seulement que Ie Pr8fet est Ie seul
interlocuteu.r qui prepare les travaux du conseU general.

M. VIOT.

II faut apporter une nuance. Nous sommes en presence d'une reforme considera
ble. Nous sommes en presence dlun regime en France qui a evolue de telle fagon que Ie
gouvernement, autorite centralisee, nlhesite pas a emp~cher la realisation d'une auto
route dans Ie cas 011 cela peut ~tre g~nant pour une commune, etc ••• Mais maintenant
nous voulons creer un autre systeme dans lequel nous pourrions donner un pouvoir de
creer, et nous cherchons des raisons differentes depuis desmecles pour creer la parti
cipation. Dans quelle mesure pourrons-nous donner a cette participation un contnu reel
a un niveau different de celui du petit niveau traditionnel ? Clest la Ie probleme, et
par ce biais je crois que clest une transformation profonde de nos habitudes qui est
impliqueepar cette reforme.

M. CAMOUS.

11 e'O.t ete impossible de faire un ConseU economique a cOte du Conseil general
au niveau departemental, alors qu'une formule approchee slimposait naturellement au ni
veau de la region.
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M, HAMON.

Ceux qui ont assiste au colloque de Grenoble ont remarque que ce qui apparais
sait au fond comme un resultat de la planification clest que llinfluence a desormais
plus dlimportance que la decision proprement dite. lIs trouveront parfaitement conforme
a cette evolution qui depossede la decision au profit de l'influence, Ie privilege don
ne a la consultation, laquelle est en effet la grande affaire dlun temps ou clest la
consultation qui llemporte.

M. de BAECQUE.

Je pense que nous avons la un element de cette opposition que lIon nous en
voie dans les jambes a toute occasion, entre deconcentration et decentralisation, qui
a mon avis est une vue un peu depassee, je l'enseigne toutes les semaines, dans cette
maison, mais aujourd'hui essayons dladmettre que clest peut-~tre une vue un peu depas
see. Je crois justement que cette forme dlassociation est un element de solution a tou
tes les difficultes deja soulignees.

:r.1. HAMON.

La President me permettra une reminiscence de souvenirs locaux. II y a eu des
exemples non seulement dlassemblees consultatives techniques, mais d1assemblees consul
tatives politiques. Or llassemblee consultative politique est generalement -disons-le
tout bas- une assemblee contestable parce que Ie fait dl~tre consultative la rend non
pas plus sage mais beaucoup plus demagogue que les autres. Elle donne des consultations
qui plaisent avec la certitude qu'elles ne tireront pas a consequence. Or nous assis
tons a queI que chose de different qui est une consultation qui engage ce qui pourra ~tre

compris par des gens qui ont fait llapprentissage de leurs responsabilites dans les fonc
tions qu1ils ant deja exercees. Je crois done qu1il faut nuancer encore cette notion
de la consultation et dire que la consultation dans certains cas degenere en irresponsa
bilite, mais qu1elle peut generer ou surgenerer en influence dans la mesure ou elle est
faite par des gens que leurs conditions de carriere comme leurs conditions dtoperations
habilitent a cette transmutation.

M. GOGUEL.

L1heure nous oblige a lever la seance, je sms heureux que ce soit sur la
perspective optimiste que notre ami Leo HAMON vient d1exprimer.

*****
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